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Nethys se rebelle
contre les élus wallons
Le président de la sulfureuse entreprise liégeoise s'attaque dans un entretien au « Soir»
au parlement wallon. Il accuse le gouvernement de Namur d'avoir un agenda caché pour
détruire Nethys et défend bec et ongles l'emblématique CEG Stéphane Moreau.

Dans le" périodes d'orage, on
fait legros do". »A entendre
le président du conseil d'ad-

ministration, le gros de la tempête est
passé pour Nethys et il peut désor~
mais prendre la parole sereinement.
Pierre Meyers a reçu L. Soir pour en-
fin répondre aux questions sur j'entre-
prise qu'il préside et qui s'est retrou-
vée au cœur de l'affaire Publifin, scan~
dale aux interminables ramifications.

« Je n.eel,,; pas que l'orageest totale-
ment passé. mais des décisions impor-
tantes ·.e pren.nCl!t aujoard'hui, Et
el/es nous "tfectmt gravement. Là,
nous. sommes te'llUS de réaf{ir », conti-

nue ledirigeant.
Aquoi pense-t-il ? Au décret« gou-

vernanee III voté dernièrement au par-
lement wallon, fait sur mesure pour
répondre à l'affaire Publilin, Il prévoit
notamment un nouveau plafond des
rémunérations iL 245.000 euros par
an. « C'e.st HU dét'J'(!t pun ition. tranehe
Pierre Meyer., Nous re.•pertons l'Etat
dp tlroit, ma ia no.~juri~.;;teRnowi di:;;ent
qu'il., sont iTll'apablrs d'interpréter
ccrtuinrs di-spuûtion~.;;.»

En première ligne: le plafonne-
ment des rémunérations, justement.
Pas avare de bons mots, il attaque la
disposition. «Nous ne somme.ç plIS

dans Unerépublique bananièr'e,0" ne
petit 1'0,' casser des rontrat" ûy;né.•
entre parties ronjimnément à 10 loi,
U" Etat démocratique agit-il de la
sorte?» II estime notamment qne
cette mesure va tuer l'entreprise qui Se
retrouvera bien incapable de recruter
des dirigeants répondant aux critères.
«L" Wallonie n'r.,t pas annù pOUl'
lutter 8cule contre» la course aux
hauts salaires lancée dans le monde
entier.

Alors pour défendre son entreprise
qui vaut, précise-t-i1,:3 milliards d'eu-
ros, Pierre Meyers est ii prêt à mon ter
aU.rbarricades ». D'ailleurs, rune des

solutions, évoque-t-il, c'est peut-être
«d'organù~er la résÙitancf au nir,1cu-ll
politique liégeois. Avec la farre poli-
tique d"uu "noll" liég(!oi.~!on contraint
Namur il discuter ». Mais attention,
jure-t-il. «now. ne nOUl~mettrollsja-
mai" hor., la loi ».

Pourtant, pas question de faire du
zèle. Une des recommandations de la
~ommission d'enquête SUI' le scandale
Publitin prévoyait le départ du mana-
gement de Netltys. Là-dessus, aucun
doute: «Je ne l'appliquerai pa", Je
m); appo.<erai,Ji>.

« Pour Nethys,
• • AJe SUIS pret,
a monter aux
barricades »
GOUVERNANCE Le président du groupe liégeois
lance une fronde contre« Namur»

II- Le président du bras
opérationnel de Pubilfin
s'est confié au « Soir ».
II- Il accuse
le gouvernement wallon
d'avoir un agenda caché
pour détruire le groupe.
II- Et défend bec et
ongles Stéphane
Moreau, l'emblématique
CED.

Pierre Meyers
Né en 1948 et diplômé en
administration des affaires
de "ULiège, il est président
du conseil d'administration
de Nethys depuis mars 2017.
Il présente un profil essen-
tiellement financier, ayant
exercé la fonction de direc-
teur financier pendant 15 ans
à la FN Herstal avant de
rejoindre Cockerill Sambre
en 1994, Sa carrière prend
un tournant plus industriel et
entrepreneurial en 2002
lorsqu'il rachète le groupe
d'ingénierie CMI avec Ber-
nard Serin, Un groupe qu'il
quitte à la fin 2015,

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 5/05/2018

Région wallonne - Actualité Le Soir



Le Soir
Région wallonne - Actualité

E!'> 1 JŒ 11Il'> ••••••••

On ne rentre ptL'l chex Nethys
comme on veut. Pour ~voir

accès au septième étage du QG,
en pIE'in œntre de Liège, une
per~onne llutorisée doit poser
son empreinte digitale pour dé-
bloquer l'ascenseur. On dé-
barque alors dans le couloir de la
direction. Sur la gauche. une
salle de réunion. Etl tapisserie
sur l'ensemble des murs: l'orga-
nigramme de la société. «Cest
ça, la transparenCl'''', plaisante
Pierre Meyers. Le président du
con$f'i1 d'administration de Ne-
thys, filiale opérationneUe de
l'intercommunale la plus célèbre
du pays (Publifin), nous reçoit en
compagnie du directeur finan-
cier, Pol Heyse. Pendant plus de
deux heures, il répondra aux
qUf'!ltions qu'on cherche à lui po-
ser depuis des mois. Déterminé.

Ça fait longtemps qu'on la de-
mandait, cette Interview. Pour-
quoi avoir accepté de parler 1
On a tellement dénig,'{ Nethys au
C(1UrS des 1.'; deN/ias moi,~ qu~
IWU8 étions devenu.s inaudible.,.
Toute personne qui parlait au
nom de Nl'thys était d'office criti-
quée. Et dans Im~ périod~ d'orage
auss-i violent, on fait Il' groll dos,
on !t' laüst passer. Je ne dis pa.ç
qu'il est totalement passt, mlli8
du décisions importantes se
prennent aujourd'hu-i, Et elles
nous affectent gavemmt. Lâ,
IIOU.!Isommes ten'Uli de réagir.

Vous vise~ le décret «gouver-
nante JI, vote dernièrement au
parlement wallon, Un décret qui
a été fait sur mesure pour ré-
pondre la l'affaire Publifln •••
Ccst lm dieret punition. Je reIJ-
pl'cte le tra,[Jail parlementain. et
Ncth!J8 respectera les IWllvea=
décrcls, Paru que nous sommes
dans un Etal de droil. Maill ce
décret est d!fficiIement lisible.
Nous auons confié à deu.r cabi-
netsjuridiqufJs de renom le soin
d'a-/1.(lly~eTce décret pOUT nous et
de le traduin en termes lIOn équi-
uoqUl~s. Et nOs juriste" nmM
disent qu'ils sont il!t'apables
d'interpréter certaines disposi-
tiona. Je vai.~prendre un éliment
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clé: le plaJon nemmt de~ rémuné·
rations. Nous Ill' lIommes pas (er-
tains de [«façon dont il/aut dé·
coder ce volet.

Vous n'êtes pas certain que le
plafond de 245.000 euros par an
s'applique" Nettlys ?
Jtlll'uis certain que la volontE po-
litique f!$t celle-là. Mais la lra-
ductiou tln termes juridiques l'si
sujette il inlerprttation. De plus.
Cf! te:z'te est lm contmdiction UVI'C
CllrtoÎns iliments du droit des SD-

ciitiIl, l't du droit des contrats. Le
parlement wal{all .'1' croU au-dtls-
SU8 des loÛlnutiunales. Il!J (J. déjà
eu quelquu démonstrations en
commission d'enquête.

Incoh6rence a'lec le droit des
contrats? C'est parce que le
décret pennet de casser les
contrats en cours des dirigeants
quleagnent plus de 245.000
euros pour les aligner sur le
nouveau plafond?
On ne peut pUE ra'~ser des
colltrat.9 $ignés entre parties
conformément iJ la loi. Nous ne
sommes pas dans lIne républiqutI
bananière. Quon dise que ,,'est la
rtgle pou ries nOlll'eaUil' mgagés.
on pourmit le comprendre, Mais
le décrl't dl'mandl' aussi d'adap-
ter les contrats tll cours pour le
1"juilIet. Un Etat dimocratique
agit-il de la snrte'

Ce décret a été voté. Vous alle:l:
devoir le respecter.~
Cela impliqul' ql1~ la maj/lriti
des 21 persormes qui dépassl'1lt le
plafond au sdn du KrOUPf)Ne-
thys VI1nt introduire unt action
en ju",i.fl: si CI/I C.(lsse(l'ur l'ontrat.
1/s attaquerollt leur emplo.lJI:ur
pour ruptun abusive dl' contrat.
Et de l'avis de tous IIOS l'ol!seUs
juridiques. ils obtil'ndmnt goin
de couse.

Vous devrez leur payer des in-
demnitês. Et puis?
J{s vaut nbtellir 23.8 milLiom
d'indemn:it{Jj da1l1l no/n estima-
tion n1a.rimale. Sauf si Cl'rtains
acceptent la limÎtal'Îoll (j'fm
doute triiIsérieusement). Mais ce
qui est plus grave encorl'. c'est que
si ces 21 perSOIlnt:.'l sim vont, /1'

groupe tst dicapiti. Et les con:ri-
qU/!nce.s financières pour làc-
tionnaire. pro'/lÎnces et com-
munes, seroflt imml'I'l&/Js,

Vous craignez que tout le mana-
gement quitte la société?
Cet! per80nnes t'ont signifier
qu'elles nI: sont pn.s d'accord at1f:C
le plafond, VOflt·elles l'Mter dans
/a société ou partir instantané-
mt"f' Tiit ou tard, etla mnduira
à des départs. Et 1I0US iJeT()1!S

dans /'incapacité d.e r/!mplaccr
ces perS01l1lcs. Je t'ais prendrt' un
exemple; au :;orin d'Intégrair
{l'assureur dont Netbys est majo-
ritaire. NDLR), 1I0US cherchons il

remplacf1' un dirigeant proche dR
la retraite avec un profil tres pTr-
ds. Le cabinet d.. rl'crutement
nous a proposé lj candidatures:
il n'yen a pas ulle qui rentre SOWI

le plofond imposé. Ctla va tuer
notre t:71trr.prùle. qui sera dan~
l'incapacité de recruter des ma-
nagerll Qvel' lell eompétenCl'liIrt'-
quises. Et c'est pareil pOlir totites
nos sociétis concurnntielles.

Per$Onnen'est prit à travailler
dans une société publique peur
245.000 euros?
Je peu:r comprendre la ré{letion
dl',' citllyefl.,~fact! (IU..:r rirmmira-
tions -im.portantes anrtoncées. Ily
a une lIorte d'emballement du
marché delJ dirigeants. Je le re-
grtJttr.. Mais c'est une tendanCl'
mondiale. La Wallonie n'est pUll
armée J'our lutttr scull' nmtrr ce·
la. Si on 'ueu! rt.ste/' compétitifl'II
Europe. et crier de la valeur en
attirant des eompltenees, il faut
payer le salaire du mu.rc.hé_ Si-
non. uu nom de prirn:i~s dog-
matiquu, la Wallonie se traWl-
formera e1l dü/!r! économique.

Toutes les entreprises publiques
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ne seront pas logées ilia même
enseigne. Legouvernement wal-
len a fait savoir que la FN et la
Scnaca ne seront pas concernées
par les plafonds.
Làrg'/lment nest pas séJ·iell;);.
SOI/S prétexte quI' Neth!J8 es/ ù/su
d'une intercommunale. il detJTa

respecter le plafond. Maia quand
il s'agit d'une mtrepriiU' régio-
nale, issul' d.,. la Sriw, dt'.s l'xcep-
liona sont aulorj,~é~s. Pour moi,
dl/ns les dl!UA' cas, c'est le mlmf)
argent public. La décision la plus
in.telligente que le parlement
pourrait prendre, c'etJt de fmter
unI' l'il.uptiou à ce décret pour le.~
activiti.s concurrentieUI'.8 dl' Ne-
thys. A moin.'l que derrière ce dé-
cret, il!J a.it un agenda palitiqul!
t'il>anl à rt'/ldre impo,çl.lible /'ini-
tiative industrielle publique
(communal!!. NDLR). Ce qu'tm
peu/soupçonner.

Obtenir une exception pour
Nethys. ç.asemble peu probable.
La probabilité que cda iJe pro-
duise me paraitjaible. Alltrl' 110-

lu.tion: on organisl' la l'isistance
jlolitique liégeoise. Liège dit
« non» à Namur. Et avee laforce
politique du "nrJ/l ». on leN
contraint à di8cuter.

Vous encouragez les Liégeois"
refuser d'appliquer le décret ?
Le CA de Nethys n'ut pas poli-
tique.

Mais c'est ce que VQUS murmu.rez
" vos actionnaires ..•
Moi, jf; "uis prêt ù. mfmttlT au.r
barricades. La t'aleur di! Ntth!J8
ut de l'ordrl' dl' 3 milliards d'eu-
r08, JtI t'oul.lfiche mOIl billet qu'en
tris peu, de tempa, die va perdrl'
un •• grande partie de sa '[·aleur.
Est-ee que lu actionnaires li/-
geois sont prets à perdre un mil-
liard en qutlques antlie.~ ?

Cumment le CA de Nethys va-t-jl
appliquer le plafond salarial?
Le CA ne peut pas .'le rl'beUer.
Nolts nl'nQUS mettrons jamai"
ho'rs la loi, Onfero tout pour in-
fléchir/a loi, pour l'intl:rpréter de
façonfavorabll'.
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En disant que le décret est
contraire au droit des contrats ?
Ce qui permettrait de ne pM
appliquet le nouveau plafond?
Je ne l'e.xclus flO.$, Si Il()$ ju ri'te~
di8tnt qite Ilotre premier devoir
est de rf-specter la loi dt.'s cOlltraJa,
t.'t qu'elle prime sur le décret gou-
vemance, lm appliquera la loi
des contrau. Mai.s à ce stade, au·
cune décision 1/ a ité prise.

La rémunération des administra-
teurs est aussJ revue à la baisse •••
J'ui fait le calcul. Vous rroyez
qu'oll Va attirer des administra-
teurs proftMionnelg, compitents,
mpables de prmdN! les décisiom.
stratir;ique!J qui s'imposent t'rI

gap;nant 2,41 euros par jour?
Ctrtains mont dit; à.'lt le tarif
du voitumr. Est-ce que t-'(lUS atti-
rerie;: (lU CA de P1'O.limu.' des ad-
ministratturs à ce tarif-Ià l' De-
mande;; à Guberna (l'institut
belge des administrateurs,
NDLR) si c'est !Ù la bonne gou-
vemance de mépriser parl!.ilIe-
ment un administratEur.
Pol Heyse :ValU parle:: beaucoup
du ['olet rémunérations. Mais
danJJ le dicret, ce neNt pas ce qu'il
y a de plu8 grave. Ce qui vu !'éna-
liser le fonctiO'/l/jemcnt de Ne-
thys, c'e-flt lefait que ni le CA. nj
même l'actfonnain n'aura enCore
le crnetrâle de 1« société. En ,."oc-
troyant une tutelle géniTale d'an-
nulation, ln Région wallonne
veut s'arroger le droit de pouvoir
bloquer il tout moment, toute dé-
cision au &ein du groupe. At'ec ce
dé.cret, lu tutelle wallonne peul
intervenir et dire: je ne suis pa"
daccol'd (Iit/ee l'engagernrnl qui
t'imt d'êtrefait.
P. Meyers: Pour le r;U,!l d'lnti-
grole, il y a une contradiction
supplémentaire. Si eUe applique
et dlent. Intégrale um en oppo·
sition U'(!fJ(J des règles idict6es par
8011 régulateur (la Banque natio·
nale). Le régulateur impoM par
ea:emple qu un certai/l nombre de
membre., du mmit! de dil·cctio/l.
,'oient indépendants, Ci! qu'inter-
dit le /l.ouvea'u décret. PUù, la
Banque IUltionale ne va jamaiJJ
act/fpter que la Région lJ;XC1"œ une
tutelk damllliation! Alors
qu'Ethias, qui tilt il 100 % pu·
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blique également, ich,appe à
toutes ces règles.

Publifin a pris la décision d'intN)~
duire un recours contre le dkret.
Netbys et Intégrale vont suivre ?
La qu.e-8tio'TI n'a pas encortiti po-
sieformelkmen.t au co/!8til. Mais
('ilS sujets S01lt à l'itutk. On va
fail-e ça de façon coordon nie,
avec notre actionnaire.

Une des recommandations de la
commission d'enquête prévoit le
départ du management, Quand
l'appliquerez~VIlus?
Je nt! l'appliquerai paJ!.Je m'y 01'-
postrai. Que les actionnailU me
rér.!(J{/utmt l!'ils nt sont pas d'tœ-
corel. Nous avons cMzNcthyB, au
sein du comité de direction, des
personm's dl' tre., g'fflnde campi-
tçnce. Qll'Î Ilont riC1! iL cn'vier au
comité ex/culif de CMI (l'an-
cienne entreprise de Pierre
Meyers. NDLR). Quant au CEO,
Stéplm1U! Mm'eau, il a peld-être
commis 1't!!'f7't!ur d'itre il lafois un
homme politiqUE et un cheJd'im-
tnpriJJe. Je ne L'ais pag jugu.
Mais 11l1l choses sont claires au-
jourd'hui. C'ttlt un brillant CEO.
J'ose le dire. Stéphane Moreau ne
partira pas. Son 'i'Uipt rtStera
m. llfaudra IWll.'l di1'luttre pour
changer le management!

Combien de temps comptez~YQus
rester président?
Je souhaite partir le plus [.'ite
possible. Le jour où fr ne suÎJJ
l'fus administra/l'Ur, ma fam.ille
a pronûs d'cuvrir le champagne.
Certains copains de me., fils It'ur
ont dit: 'Ton pèrefait partie de
la bande des mafitw': Mes fils
(lSm! il peille dù'f! que.je NUis prt-
sitknt de Nethys !

Qu'est-ce qui vous anime?
Je wÎs Liégeois. Il!l a Ulzl' équipe
remarquable, qui a lU inju.Ue-
ment traitle,par la pre~ c;om7nt.'
les politiques. Ce grlJUpe fJiI U11

superbt groupe. Il faul fi' di-
fendre. ne pas lainer faire Na-
mur. Mais Iti on veut démaille/eT
le groupe, ou si on touche au ma-
~(Jgement :je s~tikparti. _

Propos 1WC1I.1ll1ll ,..,

XAVIER COUNASSE
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CE QU'Il PENSE DE ...

L'affaire Publlfin
« Je peux comprendre que le
citoyen ait été choqué. Mois
on nage en pleine hypocrisie.
Ce qui se passait dons les
comités de secteur était connu
de tous les hauts responsables
politiques. Même si certains
présidents de parti semblent
aujourd'hui frappés d'amnésie,
Ifs connaisseient ces comités.
Certairu ont m~me négocié
des Qvantages en échange de
l'évolution du modille inter-
communale(l'ex- Tecteo,
NOlR) en une société de droit
privé (Nethys, NDlR). Si j'ai
un souhait à f!](primer, c'est
que des dodorants en
sciences politiques ou en
sociologie reprennent un jour,
avec la rigueur académique, le
déroulé complet de l'affaire.
depuis son éclatement jus-
qu'aux décrets votés aujour-
d'hui. Je peux deviner les
conclusions: et elfes seront
cinglantes. En particulier sur
la déformation de l'informa-
tion l'or la presse et les poli-
tiques. Ces informations ont
été utüiséss délibérément il
des fins politiciennes à très
court terme. Ce qui a permis à
certains de devenir ministres
aujourd'hui »,

L'opacité organisée
« S'il est une r;rit/que que
j'adresserais il Nethys, c'est le
manque de communication. 1/
n'y a po$ eu de communica-
tion structurée, active,
conduite de façon il faire
comprendre aux simples ci-
toyens lés objectifs poursuivis.
Et c'est dommage parce que,
quand on fait bien les choses,
et Nethys les a bien faites,
encore faut·ille faire sal/Olr.
On 1'0 trop peu fait savoir. Et
ceci a provoqué des dérives
d'interprétation. Mais l'opaci-
té, Je m'inscris en faux. /1 n'y
avait den de plus dair et de
plus transparent. Nethys, c'est
le modèle ou l'information
entre le management, le
conseil d'administration et les
adionnaire$ allaient Je plus
vire. Nous avions les princi-
paux acteurs provinciaux et
les forces vives de la région
qui siégeaient au conseil de
Publifin, de Nethys, dans les
comités spécioJisé$ de Nethys.
En temps réel, les trois grands
partis étaient informés de ce
qu'il se passait. Beaucoup plus
vite que dans des sociétés
privées ».
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avenir « Rien n'est à vendre,
Nethys doit rester tel qu'il est! »

« Stéphane
Mo reau. est li1l

brillant CED.
Il ne pal,tira
pas. Ilfiludra
nOlll~ délllettre
pour ch.a.nger
les 11lallllgers »

Ça fait un an qu'on annonce une
révision du périmètre du groupe.
Mais on ne sait toujours pas à
quoi ressemblera Nethys 2.0 ...
Notu volonté, en tant que CA.
c'eIJt de dire que Rtsa (le gestion-
mure de réseau de distribution
du groupe, monopole public,
NDLR) doit itre autonomiai
smL.~Publifin. Et le 80rtir de Ne-
th.ys. Le rest,. du périmetre, cut Ir
groupe actuel, tel qu'il doit rester.
Certains fIJptrent sesert'ir d'Il di-
cret gouvernance pour dimantrrr
que l'initiative industrùdle pu-
blique ne pf!ut pa8fanctiollller. Et
poussent â la privatisation des
actifs. Non au démantèlement!

Donc on ne tOilthe à rien? Ne·
thys reste une holding chapeau-
tant des activités de presse.
assurances, télécoms, énergie ...
&actf!7Tumt. Salif si dam le débat
cntre Namur el
notre action-
nMre. on dé-
cide qU€ les
PrQ"vinces et les
communes ne
pl!uL'ent plus
avoir d"actidti
ùonomiquc
CO/lrurren-
tieUe. Mai$
gu·on le dis~
clairement
alors. Or per-
sonne ne le dit.
Jt. n€ dis pa~
qUI! le péri-
mètre de Ne-
thys est immUflble. L'objectif est
de le .faiN! grandir. Mais l'ien
n'est à vendre. Et eertairumumt
pas par appartement.v. Alors dé-
solé Telenet. dho/é Orange, les
portes sont fermées. Et &soU à
un troisième candidat, eUT il y
avait des appétits importants de
candidats nan belgl'.-;.

Qulça?
Je suis tenu par le secret. Mais il
.fJ a r:u WI lobb.ying inUusl!! dans
les hautes sphères politiques rh
certains acteurs.

(1 L'Avenir., pareil: vous restez
actionnaire?
Pol HeySll: Not! seulement LAve-
nir n'c-St po., à l!etldre. Mais le
nout'ealt CEO Jas Dunvil prime
son jnUgratitm dans Voo. Qui va
Ile ]àire. Et il t'oStgrand temps ch
lafaire!

Sur vcs participations daos les
journaux français, « Nice Matin»
et fila Provence» ?
Il ny a pas de raison que cela
change 11071plu.~.

Le rapport de la commission
d'enquite pr6ne pourtant la
V1!ntedes activités étrangërttS~.
Vous ne suivrez pas eeUe recom·
mandation?
Ce nut pa:< dans mon intention.
Mais je ne dis pas que $Ur ce
point. il y aura unanim it! uu CA
de Nethys. Ce qui a lté Jàit jus-
qu'ici est conforme aux statuts de
Nethya. Dans l'article 3. il est pré-
Il'11 qllt l'on mène des activités
'" en Belgique et â l'itmnger Ji>. Et
personne fU! peul 1I0lM II!! rtpra-
cher. Lejour où 011 restreint le pé-
ri.mètre d'attit}iUs de Nethys au
territoire wallon. autant désin-
t~tir et céder tout directement ...

Mais s'il oe
faut rien chan-
ger, pourquoi
avoir fait
miroiter pen·
dant des mois
un nouveau
périmètre? En
commandant
un rapport
McKinsey?
Comme la si-
tuation sera
phu difficile
suite à l'uuto-
1l0misatiDll de
Rrsa, on sera

amené à faire des arbitrages.
comme Jout groupe industriel. Il
est dair qu~m nt': pourra peut-
lire pas tout mener de front.
McKinsey nous a guidés dans
cette rêfle:rion.

Ce mercredi, le parlement wallon
votera unnouveilU décret vous
concernant. Qui impose la sortie
du gestionnaire de réseau Resa
du giron de Nethys., pour le loger
dans l'intercommunale Publifin.
Avec un personnel propre, un
service informatique propre.
Vous avez a«epté l'idée ?
Le CA de Nethys reApede,n la loi.
QUMi dure et aussi stupide soit-
elle. Apprenant cette dki$ioTl, ml
alait notre métier. 071 a chiffré les
choses. Cette autonomisation de
Re.&acoûtera 8 millions par an à
R~,ta, ~t 12 millions il Nethys,
suite il la perte des synergies.
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C'eJiI éT/orme. DepuilJ. nous al;'Ons
réfléchi ù différentesformes dau~
tonomisation de Reau. Au-de/à
d'une autonomisation rr:rtrême,
Cdmme l'impo$l' le décret. il .'1 a
unf!jiu;Oll plus light dl! pmcédo.
en gardant l'esprit de la directit't~
européenne. Mais enCl)rt mMfois.
7108 ami.s wallons vont plu8 loin
que cette directive. Ce n't.st pa.s la
première foiB: Ml t'eul touj(/1J1"S
~tre le meilitur élèt'IJ ru terme& n-
glementaires, e.t le plus maut'ais
en termes de résultats..

Une interprétation plus Iight?
On peut avoir une a'llUmomisa-
tion réelle sans pousser a l'e:.r-
trême la notion de personnel
propre. On transfert! Rua SaUD

Pub/ljin, at'tc un CA totaüment
distinct de NethJJ$.At'u un ma-
nagement e."ti~remUlt consacré à
Resa. Mais fm gardant des
controts de presttltion de seroù:e
tntr? Nethys et Resu. qui limitent

fortement les pertes de synergies.
Sur l'IT rwtamment. Ce n'ut pa,s
en partageant l 'lT avec NethU8
qu'lm injluenCl', le momk th ltl
distributirm de gaz et d'êlcctri-
r:ité!

Vous pensez que le décret peut
encore être lImend'?
C'est a u<.r politiques de se posi-
limUler. &I-ce que les Liégeois
parviendront iIfaire oomprendrt'
à Namur qu'ilfaut des amende-
ments à ce décret? À titre person-
nel, je l'C$pfre_ En taPIt que Lié-
geoi~, je le souhaite vivement.
Mais je n'ai pa.If il intervenir. Et
si le tate re.ste inchangé. an a
Tflf.8l1ré les risques et les diffiL"UI-
tis. Et un s'y conformera.
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Nethys resle-t-elle viable si on Iii

prive des dividendes de Resa ?
Ça rmdra la situation de Nethys
plus difficile, c'est incontestable,
Mai.'ll« sadltl n est pa1l cCMam-
née pour la cause, Ça limitera
rertain~ développements. Mais
an a bien l'intention de continuer
il L'ivre.

Vous ne parlez plus de fusion
avec: Ore5. Le projet est enterré?
La meilleure solution, c'était la
solution e:ristante, avec Rtsa
da1M Net/lYS. La deuxième solu-
tion. cest l'autonomi.w.tion que
l'Olt 'trient de décrire, Mais si le
düret est '{Jotétel qu'il existe au-
jourd'hui, on sem dans wu: si-
tuatùm aù l'actionnaire subit des
rJfita tris négatifs. L'actionnaire
dn.'ra décider ,ç'i!est prêt à a.ccep-
tcr L'Cftt perte de t'ukur, en gar-
dant le contrôk th Resa., 011 s'il
décide defavoril~erun rapproche-
m.enJ avec Ores pour recréer des
8ynergies. Avec une sirie de
conditions. 1/ faudra qu·Ore.r;a
soit plus e.fficaœ qu'Ores ne l'cst
aujourd'hui .•

ANALYSE
On ne s'entend plus
Ça fait longtemps qu'on
espérait les entendre. Cette
fois, ça y est: ils parlent!
C'est le président du groupe
Nethys, Pierre Meyers. qui
s'y colle (longuement). Ce
qui, en soit, est un petit
événement. Outre un entre-
tien il y a quelques jours
dans La Meuse, on n'avait
plus entendu la société
depuis la fin de la commis-
sion d'enquête.
Or Il est toujours hon d'en-
tendre l'autre son de cloche.
Celui d'une intercommunale
qui vit comme une « puni-
tion » le décret qui vient
d'être voté en son honneur.
les propos de M. Meyers
vont faire grincer des dents
certains parlementaires et
ministres. Nethys ne fait
aucun mea-culpa, considère
qu'elle n'a rien à se repro-
cher (ou presque) ; le pré-
sident assume qu'il va s'as-
seoÎr sur certaines recom-
mandations de la commis-
sÎon d'enquête; il n'exclut
pas de maintenir les salaires
au-delà du nouveau plafond.
Et, cerise sur le gilteau, il
défend sur toute la ligne
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Stéphane Moreau. C'est une
évidence: on n'a toujours
pas réconcilié les points de
vue liégeois et ceux de « Na-
mur ». Et tout ceci risque
em:ore de provoquer
quelques étincelles.
Mais Pierre Meyers soulève
une vraie question. Est-ce
que le décret dit «gouver·
nance » ne rend pas la vie
impossible aUX filiales d'În-
tercommunales actives dans
un sectwr concurrentiel.
Demain, toute décision prise
par l'assureur Intégrale ou le
Journal D\venir pourra en
eHet être cass~e par la tu-
telle de la Région. Demain, il
n'est pas dit que ces socié-
tés puissent encore attirer
des administrateurs profes-
sionnels vu la rémunération
proposée, Pourquoi? Parce
qu'elles sont détenues par
des communes. Alors
qu'Ethias ou la FN, tout aussi
publiques, ne subiront pas
ces contraintes. Parce que
leur actionnaire est régional.
les communes ont-elles
pour vocation (ou pas) d'in-
vestir dans le secteur
concurrentiel?
Pierre Meyers entend bien
lancer le débat.

X.c.
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